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dans les details duquel nous ne saurions entrer, devait durer
plusieurs annees.

Dans une piece, adressee au magnifique, genereux, tres •

honore seigneur gouverneur d'Aigle (28 avril 1735), la

commune rappelle que l'abbaye a ete deboutee de ses

pretentions par un arret de « 1'illustre chambre des appellations
allemandes (3 mars 1735) »• Les communiers esperent done

que « la seigneurie gouvernale et LL. EE. les maintiendront
dans la jouissance et possession de fonds dont eux et leurs

peres ont tranquillement joui ». lis declarent cependant
qu' « ils se font un regret d'etre obliges de plaider contre
Messieurs de l'abbaye. lis sentent tout le desagrement qu'il y
a de plaider avec eux surtout dans l'occasion ou se trouve la

commune privee des membres qui pourraient le plus utile-
ment la defendre ». Mais la commune se voit forcee, par la

necessite oil eile est de se conserver les bois et forets en

question, « pour barrer contre les deux torrents de la

Gryonnaz et de l'Avanqon ». II lui importe d'ailleurs de sou-

tenir le droit de son possessoire qui interesse quantite d'au-

tres Rapes, etc.

(Asuivre). J. CART.

LES RAPPORTS COMMERCIAUX

DE LA REPUBLIQUE FRANCA ISE

AVEC LE CORPS HELVfiTIQUE (1794)

Au commencement de l'an III, en Vendemiaire, le Comite
de Salut public, s'occupant des rapports politiques et com-

merciaux de la France avec divers pays, requt un memoire

interessant de A. Herculais sur cette question.
Ce memoire fut remis a Marec pour etre communique au
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Comite de Salut public; Herculais en avait envoye un autre
specialement sur l'Espagne quelques jours auparavant, aussi

par l'entremise de Marec, avec cette note : « Pour le repre-
sentant du peuple Marec, membre du Cornite de Salut

public, 8 Vendemiaire an III. »

Nous avons retrouve ces deux memoires dans les papiers
de l'amiral Truguet.

L'amiral Truguet, emprisonne en l'an II, recouvra sa

liberte apres le 9 Thermidor. Par arrete du 7 Prairial an III,
le Comite de Salut public —considerant ses services distin-
gues et ses talents militaires, son anciennete, son devoue-

ment ä la Republique frangaise et ses principes qui, dans

toutes les circonstances de la Revolution, ont ete ceux d'un
vrai republicain — le nomma vice-amiral. Le 8 Prairial
an III « le Comite de Salut public arrete que le vice-amiral
Truguet, en attendant que les circonstances permlettent de

le placer ä la tete de nos armees navales, sera employe aupres
du Comite de Salut public pour seconder par ses talents et

son experience les membres de ce comite charges particulie-
rement de la marine ».

Un certain nombre de documents de l'an II et de l'an III
furent remis ä Truguet par le Comite de Salut public : arre-

tes, correspondance concernant la marine, etc.1 et quelques

mentoires, comme ceux d'Herculais.
Nous passons maintenant la parole ä Herculais, en lui

laissant toute responsabilite, car il est souvent dans l'erreur,

et apres quelques citations des considerations generates du

memoire, nous transcrivons entierement ce qui se rapporte ä

la Suisse.
Franck ROUSSELOT.

1 Voir : Aulard. Actes du Comite de Salut public.


	Les rapports commerciaux de la République Française avec le corps helvétique (1794)

